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La prévention du sans-abrisme au Grand-Duché de Luxembourg
René KNEIP


1) Concept de la prévention

Décrire la politique de prévention contre le sans-abrisme au Grand-Duché de Luxembourg n’est pas une tâche facile, d’autant plus qu’il n’y a pas d’organisme public qui serait responsable pour la mise en œuvre d’une telle politique. Les raisons pour l’inexistence d’une telle politique sont bien sûr multiples, mais relèvent essentiellement d’une perception idéologique et philosophique du phénomène de sans-abrisme comme étant le résultat d’inadaptations psychologiques et sociales individuelles et non pas comme étant le résultat de mécanismes d’exclusion, aussi bien sur le plan économique que sur le plan social.


Autre phénomène pouvant expliquer l’inexistence d’une politique de prévention en matière de sans-abrisme au Luxembourg est l’absence de statistiques officielles aussi bien sur les personnes se trouvant effectivement en situation de sans-abrisme que sur les personnes menacées de devenir sans abris dans un avenir plus ou moins proche. A défaut d’une collecte de données standardisée, les ONG oeuvrant dans le domaine de la prise en charge des personnes concernées ont chacune développé son propre système de collecte de données, informatisées ou non. Une harmonisation de ces systèmes est donc d’une première nécessité et constitue la « conditiae sinae qua non » pour avoir une connaissance effective de la problématique telle qu’elle se présente au Grand-Duché et pour pouvoir développer des politiques passibles de succès dans ce domaine.

Le présent rapport se basera par conséquent exclusivement sur l’observation et la connaissance concrète du terrain par l’auteur, renforcé par les observations et constatations faites par d’autres praticiens oeuvrant sur le terrain dont quelques-uns ont été interviewés spécialement pour les besoins du présent rapportr. En outre, nous allons également nous référer à des observations et constations faites par M.Roland Maas, chercheur auprès du CEPS/Instead et membre de l’Observatoire européen sur le sans-abrisme respectivement par les membres de la « Plateforme sur l’accès au logement de personnes défavorisées » initiée par la FEANTSA et la Wunnegshëllef asbl.

Comme l’indiquent B.Edgar, J.Doherty et H.Meert dans «Examen des politiques sur le sans-abrisme en Europe » publié en novembre 2003 par l’Observatoire européen sur le sans abrisme, « il n’y aurait pas de sans-abrisme répandu s’il existait des logements adéquats, accessibles et appropriés, si les personnes avaient un revenu suffisant et si des services de soutien appropriés étaient mis à disposition des personnes qui en ont besoin ». Ils concluent que « les politiques ayant un impact sur l’emploi, la protection sociale, le logement, l’assistance sociale et la santé peuvent, jusqu’à un certain point, permettre de prévenir le sans-abrisme parmi les groupes vulnérables de la société ». En d’autres termes, toutes les initiatives politiques dans ces domaines divers ont sans aucun doute une influence sur l’augmentation et/ou la diminution du sans-abrisme qui sont cependant très difficilement mesurables et qui, du moins au départ, n’étaient pas le premier objectif de ces initiatives.

Une politique visant d’une manière prioritaire et conséquente la prévention du sans abrisme devra nécessairement adresser des populations cibles particulièrement menacées par le sans abrisme. Or tel n’est pas le cas au Grand-Duché de Luxembourg. En fait, pour le Luxembourg on pourrait même avancer que l’absence de telles initiatives politiques est en bonne partie responsable pour l’émergence du phénomène de sans abrisme qui, dans un pays économiquement riche comme le Luxembourg , ne devrait plus exister de nos jours.

Le présent rapport essayera donc dans un premier temps d’énumérer les politiques ayant une influence réductrice sur l’exclusion sociale en générale et le sans-abrisme en particulier, et dans un deuxième temps, essayera de donner un aperçu sur des populations cibles déterminées dont la prise en charge insatisfaisante voir défaillante est à notre avis responsable pour une grande partie de l’émergence du phénomène de sans-abrisme au Luxembourg.

2) Politiques et législations existantes permettant de prévenir le sans-abrisme

Il est bien sûr illusoire de vouloir énumérer et expliquer en détail ici toutes les initiatives politiques et législatives ayant un effet préventif sur le sans-abrisme au Luxembourg. Pour cette raison, nous allons nous limiter à la description de deux domaines politiques que l’auteur juge comme essentiels et prépondérants en la matière.

2.1. Le revenu minimum garanti


Parmi ces politiques et mesures législatives il y a lieu de relever l’introduction, en 1986, d’un revenu minimum garantie et le développement conséquent de la législation y afférente. Le revenu minimum garanti a sans doute permis à un nombre important de personnes à retrouver un nouveau logement et une nouvelle stabilité sociale. Lier, dès 1986, la prestation pécuniaire càd le complément RMG, à des mesures d’occupation professionnelles pour les personnes âgées de moins de 60 ans et capables de travailler, nous semble en outre un élément déterminant pour permettre aux bénéficiaires concernés de maintenir une certaine activité professionnelle et continuer à se sentir membre de la société à part entière.

Les améliorations apportées à la loi depuis lors ont permis à élargir progressivement le nombre des bénéficiaires et à raffiner les instruments permettant l’activation voir même la réinsertion professionnelle de ceux-ci. La diminution de la condition d’âge de 30 à 25 ans a permis d’inclure parmi les bénéficiaires un bon nombre de personnes qui avaient déjà commencé à subir les conséquences du chômage de longue durée (au Luxembourg les indemnités de chômage ne sont dues que pour une période maximale de 12 mois !) et qui, suite au déclin progressif de leur situation sociale, ont commencé à faire accroître le nombre des personnes sans abris. 

Notons au passage qu’à notre avis une nouvelle réduction de la condition d’âge de 25 à 18 ans est incontournable et aurait sans doute un effet similaire. Ainsi un abaissement de la condition d’âge, lié bien sûr à une participation obligatoire aux mesures d’activation professionnelles prévue à l’article 10(1)a de la loi RMG pourrait éviter à bon nombre de jeunes le glissement vers le sans-abrisme et d’autres problèmes y reliés comme par exemple la toxicomanie et la petite criminalité (voir également le chapitre ‘les jeunes et le sans-abrisme’).

2.2. Le ‘Logement Social’

Depuis plusieurs années les prix des logements augmentent d’une façon dramatique. Les raisons en sont d’un côté l’augmentation rapide de la population résidente au Grand-Duché (accroissement de + de 25% en moins de 20 ans) ainsi que les changements socio-démographiques parmi celle-ci (accroissement rapide des ménages à une personne) avec comme conséquence une forte augmentation de la demande, notamment en logements locatifs. D’un autre côté cette augmentation de la demande en logements a provoqué un enchérissement fulgurant des prix des terrains qui représentent entre-temps souvent 30% à 40% du prix d’acquisition pour une maison unifamiliale.

Les conséquences de cette évolution sont multiples et particulièrement dramatiques pour les personnes ‘à bas revenus’. Dans le domaine de la location, il devient de plus en plus difficile, voir même impossible, de trouver des logements qui sont financièrement supportables pour ces personnes. Elles se voient fréquemment refoulées à la campagne respectivement dans les faubourgs populaires des grandes localités. La recherche d’un tel logement devient de plus en plus difficile et longue, et demande un engagement accru du personnel des services sociaux encadrant ces personnes. L’acquisition de logements par des personnes ‘ à bas revenus’ est devenue une illusion pour la plupart d’entre elles. Même en leur procurant des prêts à intérêts nuls ou en augmentant les diverses primes déjà accordées par l’Etat respectivement les communes, la plupart de ces personnes n’arrive plus à se constituer le capital de départ nécessaire pour une acquisition. Avec un revenu net de 1.000 EURO (Revenu Minimum Garanti), voir même 1.500 EURO (Salaire Social Minimum), il leur est quasiment impossible d’épargner puisque ces personnes doivent en même temps payer un loyer mensuel qui se situe aux alentours des 600 à 800 EURO.

Malheureusement la politique menée par les ‘promoteurs publics’, et notamment le Fonds de Logement à coût modéré, n’a pas pu amorcer cette évolution d’une manière substantielle. Bien que le Fonds aie construit un nombre appréciable de logements ces dernières années, 2/3 de ceux-ci étaient destinées à la vente et seulement un nombre infime de personnes ‘ à bas revenus’ ont pu acquérir de tels logements. D’un autre côté, les logements destinés à la location sont alloués selon des critères fort stricts, et des personnes ‘à problèmes’ ne sont guère acceptées comme locataires par le Fonds. Le Fonds ne considère pas ces personnes comme sa ‘population-cible’, et attend des ONG de prendre en charge ces personnes, sans cependant mettre à leur disposition des logements en nombre suffisant pour pouvoir faire face à une demande qui est en augmentation constante.

Une situation similaire peut être constatée auprès des communes. Rares sont les communes qui développent une véritable politique de logement social, bien qu’en théorie elles aient les mêmes facilités que le Fonds pour pouvoir le faire. Il y a même des communes qui diminuent le nombre de leurs ‘logements sociaux’.

Nous pouvons donc avancer que les personnes défavorisées (d’un point de vu financier, mais également d’un point de vu psycho-social) n’ont guère pu bénéficier de la politique de logement réalisée les dernières 10 à 15 années. De nos jours il est devenu quasiment impossible pour ces personnes d’acquérir respectivement de louer un logement convenable et supportable financièrement. Ces personnes sont de plus en plus refoulées du marché de logement, qu’il soit public ou privé, et se voient trop souvent contraintes à continuer à vivre dans des institutions sociales où, théoriquement, elles ne peuvent séjourner que pendant une durée de temps limitée. A l’heure actuelle de plus en plus de ces institutions affichent « complet » et les listes d’attentes commencent à s’allonger. Si cette évolution n’est pas arrêtée ou si elle devait encore s’accentuer dans les années à venir, tout le secteur social et surtout le secteur des sans-abris en subira les conséquences et ne pourra plus assumer son rôle principal à savoir oeuvrer en vu de la réintégration sociale de ces personnes.

Au total, le Fonds de Logement aura réalisé la construction de plus ou moins 4.200 logements locatifs sur une période de plus ou moins 10 ans. Bien qu’il soit très difficile d’évaluer avec précision le besoin effectif en logements locatifs sur toute la population résidente, le chiffre de 600 à 800 personnes différentes ayant demandé un hébergement provisoire au foyer de nuit pour sans abris de Caritas Accueil et Solidarité en l’an 2000 respectivement en l’an 2001 démontre que la demande dépasse de loin l’offre et que la situation continue à s’aggraver d’année en année.

D’une façon générale on peut constater que le 8ème programme d’action ‘Logement’ tel qu’il a été présenté par le Ministère du Logement ne prévoie pas de solution concrète pour les personnes qui ne veulent respectivement ne peuvent pas acquérir un logement privé. L’instrument du ‘bail emphytéotique’ pourrait se révéler comme piste intéressante pour certaines de ces personnes, mais pour la grande majorité le logement locatif subventionné constitue l’unique solution pour répondre à leur besoin d’un logement personnel.

Depuis plusieurs années la politique du ‘maintien à domicile’ est favorisée pour permettre à des personnes présentant des difficultés d’autonomie de garder aussi longtemps que possible un logement dans un tissu social normal plutôt que dans un milieu institutionnalisé. Que ce soit dans le domaine  des personnes âgées, des personnes handicapées (physiques et mentales) ou des personnes sortant d’institution (prison, thérapie, homes, foyers) le « logement encadré » dans ses formes les plus diverses constitue une solution idéale dont les résultats positifs sur l’évolution de la population cible n’est plus à prouver. L’association « Wunnengshëllef » constitue une des réponses que 25 associations et organismes concernées ont mise en place pour permettre à leurs usagers de sortir du milieu institutionnel et de retrouver une vie autonome dans un environnement social normal.

Bien que les deux PANinclusion mentionnent en plusieurs endroits cette forme de ‘logement social’ et prévoient notamment le « développement des structures d’accueil et de logement encadrés pour adultes en détresse avec comme objectif d’offrir aux clients un encadrement social visant leur (ré)insertion dans la société », le 8ème programme d’action « Logement » ne prévoit pas de procédure grâce à laquelle les ONG concernés pourraient recourir d’avantage à des logements mis à cet effet à leur disposition par le Fonds du Logement respectivement les communes. D’un autre côté, les ONG voient leurs capacités d’encadrement limitées du au manque de postes spécifiques prévus à cet effet dans les conventions qu’elles ont signées avec l’Etat pour le financement des structures d’accueil.

Le développement des structures d’accueil et de logement encadrés nécessiterait par conséquent une concertation étroite entre les promoteurs publics (Fonds de Logement, communes), les services ministériels en charge de la politique menée en matière d’inclusion social et les ONG oeuvrant sur le terrain pour la réinsertion de personnes défavorisées. Dans ce contexte, une attention accrue devrait être accordée aux personnes affichant des besoins spécifiques en matière de mobilité physique telles les personnes âgées respectivement les personnes handicapées.

En résumé  on pourrait donc avancer que la politique menée en matière de logement social s’adresse principalement à une population cible qui soit dispose de moyens financiers suffisants pour pouvoir acquérir un logement soit n’affiche pas trop de besoins spécifiques l’excluant de l’accès à un logement locatif auprès des promoteurs publics. A notre avis le Gouvernement devrait soutenir d’avantage le développement du logement encadré, d’abord en accroissant considérablement le nombre de logements mis à la disposition des ONG offrant de tels services et puis en renforçant en même temps le nombre de postes d’encadrement financés à cet effet dans le cadre des conventions qu’il a signées avec ces mêmes ONG. Vu la diversité de la population cible et la complexité des difficultés qu’elle rencontre, il est indispensable de développer des structures d’encadrement adaptées aux besoins spécifiques des différentes catégories de demandeurs et dont le personnel encadrant dispose d’une expérience confirmée dans la prise en charge de ces personnes.

Nous restons confiant que le Gouvernement continuera à développer les structures d’hébergement manquantes en donnant des suites concrètes à diverses mesures telles que retenues dans les deux PANinclusion :

Mesure 20 : Implantation de petites structures (foyers de nuit, centres de jour) pour personnes défavorisées (sans-abri, toxicomanes, ex-détenus) dans diverses régions du Grand-Duché, et notamment dans les grandes communes du Sud du pays

Mesure 66 (concernant directement les sans-abris) : Développement des structures d’accueil et de logement encadré pour adultes en détresse.

Mesure 76 : Logements protégés et surveillés pour patients de la psychiatrie

3. L’Aide aux plus vulnérables et le rôle des ONG

Tout comme nous l’avons déjà signalé au premier chapitre le Luxembourg est un des pays les plus riches du monde où le phénomène du sans-abrisme ne devrait plus exister, et nous avons même avancé l’hypothèse que la non-existence d’une politique conséquente de prévention, notamment par rapport à certaines catégories de personnes plus particulièrement menacées, est la cause principale de l’existence du sans-abrisme dans notre pays. Dans le présent chapitre nous essayerons de vérifier cette hypothèse tout en mentionnant l’une ou l’autre piste permettant la mise en œuvre d’une telle politique de prévention.

3.1. Les personnes ‘rayées d’office’ ou les personnes ‘sans domicile légale’

Au Luxembourg, comme dans beaucoup d’autres pays, tout résidant désirant habiter officiellement au pays doit se domicilier dans la commune de son lieu de résidence. En principe, cette domiciliation est soumise aux conditions suivantes:


· Être de nationalité luxembourgeoise ou disposer d’un droit de séjour légal délivré par le Ministère de la Justice

· Disposer d’un logement à l’adresse indiquée

· Pour les étrangers : prouver qu’ils disposent des moyens nécessaires pour pouvoir vivre indépendamment (càd. sans devoir recourir à l’aide sociale publique)

Bien qu’il s’agisse d’un droit auquel chacun peut prétendre s’il remplit les conditions ci-dessus, ce droit est refusé (ou retirée=rayé d’office) aux personnes se trouvant dans les situations suivantes :

· Personnes se trouvant, à moyen ou long terme, dans des institutions publiques telles que les prisons (Schrassig et Givenich), les Centres Thérapeutiques (Useldange et Manternach) et les cliniques (notamment CHNP à Ettelbrück)

· Personnes habitant en permanence des campings ou des villages de vacances (p.ex. Cité Syrdall à Manternach)

· Personnes recueillies temporairement par des membres de la famille ou des amis mais où le propriétaire du logement (p.ex. le Fonds du Logement) interdit de domicilier les personnes recueillies à cette adresse

· Personnes sans abris

Or le fait de disposer d’un domicile légal constitue une condition essentielle pour accéder à de nombreuses prestations sociales ou d’autres droits comme par exemple :


· Le revenu minimum garanti

· Les indemnités de chômage

· Une carte d’impôt (pas d’emploi sans carte d’impôt !)

· Une inscription à l’Administration de l’Emploi

· L’affiliation volontaire à la Sécurité Sociale

Depuis l’introduction du RMG en 1986, le Gouvernement a mis en place, ensemble avec la Caritas Luxembourg, un service de domiciliation auprès du Foyer Ulysse (foyer de nuit pour sans abris), pour permettre aux personnes ayant perdu leur domiciliation légale pour des raisons diverses, à retrouver une nouvelle « existence légale » et par là accéder à nouveau au Revenu Minimum Garanti. Au fil du temps, cette pratique a également été adoptée pour permettre à des personnes ayant perdu leur domiciliation légale d’accéder à d’autres droits sociaux tels les indemnités de chômage, l’inscription à l’Administration de l’Emploi ou l’affiliation à la Sécurité Sociale. Il fut même un temps où la domiciliation auprès du Foyer Ulysse ouvrait à un étranger le droit de séjour dans le pays. Cette possibilité a cependant été abandonnée suite à l’annulation de la condition de résidence (5 ans) pour l’obtention du RMG puisqu’à partir de ce moment cette domiciliation devenait la clef principale pour des étrangers à accéder sans autre formalité à l’aide sociale au Luxembourg et ouvrait donc grandement la porte au phénomène du « tourisme social ».

Vu l’importance du nombre de personnes ayant chaque année recours à cette possibilité pour se recréer une « existence légale » au pays, nous avons d’ailleurs choisi le service domiciliation du Foyer Ulysse de Caritas Accueil et Solidarité comme exemple de bonne pratique pour prévenir efficacement le sans-abrisme au Luxembourg (voir sous 4).

3.2. Les « ex-prisonniers »


Le Luxembourg dispose de deux prisons, une à Schrassig (hommes et femmes ; actuellement +- 500 prisonniers dont 25 incarcérées à vie) et une à Givenich (+-  50 prisonniers ; uniquement des hommes ; petites peines et personnes en ‘semi-liberté). Environ 1/3 de la population incarcérée est de nationalité luxembourgeoise ; il est estimé qu’environ 80% des personnes en prison affichent un problème de dépendance (médicaments, drogues dures).

En référence à la problématique du sans-abrisme, plusieurs problèmes majeurs se posent :

· Encadrement insuffisant des personnes incarcérées :
Le Service Centrale d’Assistance Sociale (SCAS) dispose d’un employé pour environ 100 prisonniers (toutes peines confondues) ; dans la plupart des cas ces travailleurs sociaux ne peuvent qu’assurer une gestion du dossier et un suivi régulier ne peut être organisé que dans des cas exceptionnels. Le Service Psycho-Social et Educatif (SPSE) connaît un problème de personnel similaire (3 psychologues) et il arrive fréquemment qu’une personne incarcérée ne rencontre aucune personne encadrante, mise à part les gardiens. Malheureusement ceci est notamment le cas pour des personnes passant des peines de courte durée et pour lesquelles le maintien de liens sociaux à l’extérieur est primordial si on veut éviter que la personne tombe dans un vide total lors de sa sortie.


· Peu de préparation à la sortie :
Dans la plupart des cas, une date précise de sortie n’est pas connue à l’avance et dépend de beaucoup de facteurs sur lesquels le prisonnier n’a pas d’influence. Ainsi la longueur des détentions préventives peut être très importante (jusqu’à 3 ans!) et les avis de la police des étrangers quant à un éventuel droit de séjour futur pour une personne de nationalité étrangère peuvent se faire attendre jusqu’à 2 ans.


· Situation légale et économique future incertaines :
Une vérification d’office de la situation de revenus de la personne incarcérée n’est pas réalisée et une demande « préventive » à l’allocation du Revenu Minimum Garanti est fonction de l’existence d’un domicile légal à l’extérieur. Elire son domicile légal à la prison n’est pas possible. Or souvent les personnes incarcérées sont rayées d’office (voir sub 3.1.) suite à la perte de leur logement antérieur (impossibilité de payer le loyer) ou parce que leurs familles refusent de continuer à les domicilier chez eux (jeunes adultes en conflit avec leurs parents, couples en rupture).

L’unique voie possible pour que ces personnes puissent sortir de la prison et se reconstruire une existence légale à l’extérieure est de passer par le service domiciliation du Foyer Ulysse de Caritas Accueil et Solidarité. Pour un bon  nombre de ces personnes, le foyer de nuit pour personnes sans abris sera d’ailleurs également la seule possibilité de logement une fois libérée.


· Inexistence d’une structure pour personnes en semi-liberté
Actuellement toute personne se trouvant en semi-liberté (droit de sortie durant la journée) doit obligatoirement retourner le soir dans la prison, soit à Schrassig soit à Givenich, et s’y soumettre à une fouille à nue. Durant les week-ends, le contact avec d’autres prisonniers n’est pas permis. De ces faits, la semi-liberté, procédure devant permettre une réintégration socio-professionnelle progressive de la personne, est souvent ressentie comme punition supplémentaire et ne donne pas l’occasion à ces personnes de réapprendre la vie à l’extérieure. 

Une solution possible serait la création d’une maison de semi-liberté qui ne permettrait non seulement aux personnes concernées de se familiariser progressivement avec le monde « extra-muros », mais qui pourrait également procurer un nouveau domicile légal à tous ceux qui avaient perdu leur domiciliation légale antérieure. Ainsi ces personnes n’auraient plus besoin de passer par l’expérience du sans-abrisme ce qui, en toute évidence, pourrait du moins partiellement diminuer la rancune qu’elles portent déjà contre la société après avoir été privé de leur liberté pendant un temps plus ou moins long.


3.3. Les toxicomanes et les malades psychiatriques

Pour ces deux catégories de personnes, le danger de devenir sans-abris est omniprésent, d’abord en « début de carrière », mais également  après avoir subi les traitements médicaux leur permettant de mener une nouvelle vie autonome, à l’extérieur d’un centre thérapeutique respectivement d’une clinique psychiatrique.

En ce qui concerne les toxicomanes respectivement les personnes en risque de devenir dépendants, les mesures prévenant qu’elles ne deviennent sans-abris se confondent en bonne partie avec les mesures à mettre en place pour prévenir le sans-abrisme auprès des jeunes de 16 à 25 ans (voir également plus loin ‘Les jeunes et le sans-abrisme’). En premier lieu il s’agit de mesures offrant un encadrement psycho-social à des jeunes à risque telles que proposées par l’asbl MSF Solidarité Jeunes, la Fondation Kannerschlass ou la Jugend&Drogenhëllef.

A côté de l’encadrement offert aux personnes elles-mêmes, il est cependant tout aussi important de fournir une aide psycho-sociale aux parents respectivement aux familles et les soutenir dans leurs efforts pour dépasser les moments de crise et continuer à pouvoir offrir un foyer stabilisant aux personnes en danger. Dans ce contexte, le phénomène du « majoring out » nous semble très important, et souvent le glissement vers une véritable dépendance peut être évité en assurant au jeune menacé un cadre de vie compréhensif et solidaire. 

Dans ce contexte il faut également souligner l’échec général de la politique répréhensive en matière de lutte contre la toxicomanie et lancer un appel aux instances politiques d’initier des politiques plus libérales en la matière, prônant notamment la dépénalisation des usagers et la mise en place de programmes de substitution voir même de programmes de distribution contrôlée d’héroïne telle que pratiquée avec un très grand succès par des pays comme les Pays Bas ou la Suisse (p.ex. à Zürich). En effet, ces programmes ont apporté la preuve que des phénomènes secondaires liés au commerce illicite tel que la prostitution, la petite criminalité (« Beschaffungskriminalität ») mais également le sans-abrisme peuvent être sensiblement réduits par de tels programmes. De ces faits nous sommes d’avis que le programme méthadone, initié il y a quelques années par le Ministère de la Santé en collaboration avec la Jugend&Drogenhëllef devrait être élargi et complété par un programme de distribution contrôlée d’héroïne et la mise en place d’un lieu d’utilisation neutre (« Fixerstube ») tel que proposé déjà il y a plusieurs années par le Ministère de la Santé et le service Abrigado de l’asbl Comité National de Défense Sociale. 

Mise à part les mesures visant la prise en charge et l’encadrement de personnes menacées de toxicomanie et de sans-abrisme, il serait également urgent de renforcer d’une manière substantielle les mesures visant l’accompagnement et la réinsertion de personnes ayant accompli avec succès un sevrage suivi d’une thérapie résidentielle. A l’heure actuelle deux projets de « post-thérapie » offrent des logements encadrés pour de telles personnes : le projet « Les niches » de la Jugend&Drogenhëllef et le projet « Maison Schweich » offrent au total des places pour une cinquantaine de personnes. Malheureusement ceci ne suffit guère aux besoins, et un bon nombre de personnes doivent, à défaut  d’autres alternatives, réintégrer le foyer pour sans abris de Caritas Accueil et Solidarité après avoir accompli avec succès une thérapie résidentielle de longue durée très coûteuse. Rares sont évidemment les personnes qui arrivent à se recréer ainsi une nouvelle vie sans rechuter.

Dans ce contexte, nous aimerions mettre en évidence le travail de l’asbl Centre Emmanuel et leur projet « Maison Schweich » qui a permis de stabiliser un certain nombre de personnes durant les 3 dernières années. Un élément innovateur dégagé par ce projet est le « système de pré-alarme » (« Frühwarnsystem ») instauré au sein de cette collectivité de 5 personnes avec l’aide de la communication par SMS. Grâce à ce système, fonctionnant 24h/24h, seulement 3 personnes sur 16 ont connu une rechute durant les 2 années et demie de l’existence du projet.

Suite au processus de réforme de la psychiatrie engagé au Luxembourg dans les années 80/90 du 20ème siècle, le nombre des lits dits « d’hébergement » a été réduit dramatiquement et le principe des hospitalisations « à courte durée » fut généralisé. Faute d’alternatives, dont la grande majorité n’a été développée que les dernières années et dont le nombre est toujours largement en-dessous de la demande, un bon nombre de personnes font le và-et-vient (« Drehtürpatienten ») entre les cliniques psychiatriques et les structures d’hébergement pour personnes sans-abris, respectivement sont devenus des clients « chronifiés » de celles-ci.

Dans son rapport « Mise à jour des statistiques du Grand-Duché de Luxembourg »
, R.Maas énumère les quelques structures conventionnées avec le Ministère de la Santé qui proposent des places d’hébergement thérapeutique respectivement des places en logements encadrés :


· Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale – Centre de Santé Mentale 
(31 places)

· Réseau Psy-Psychesch Hëllef Dobaussen (10 personnes en 2003)

· Cercle d’Entraide et de Réadaptation pour malades mentaux (CERRM) 
(22 places)

· Liewen Dobaussen (35 personnes dans 8 unités de vie en 2003)

A côté des structures conventionnées avec le Ministère de la Santé, un certain nombre de structures conventionnées avec le Ministère de la Famille, mais dont la population-cible ne se limite pas uniquement aux personnes provenant directement du milieu psychiatrique, acceptent également des personnes en « post-thérapie » ou des personnes n’étant plus considérées comme se trouvant en phase aigue d’une maladie psychiatrique. Parmi celles-ci figurent le Centre de l’Oseraie de Caritas Accueil et Solidarité, les Foyers d’Entraide du Comité National de Défense Social, et les foyers de l’association Ennerdaach. A noter que les responsables du Foyer Ulysse(foyer de nuit pour sans-abris) estiment qu’au moins un tiers de leurs usagers est constitué en permanence par des personnes souffrant de maladies psychiatriques chroniques qui nécessiteraient un encadrement spécialisé. 

A ces structures professionnelles, il convient d’ajouter un grand nombre de lits privés, donnés en location par des aubergistes et des cafetiers, qui très souvent servent de dernier refuge aux personnes ne désirant pas retourner « dans la rue » et ne trouvant pas de places vacantes dans une des structures d’hébergement existant pour malades psychiatriques. 

3.4. Les jeunes et le sans-abrisme

Pour la réalisation du présent chapitre nous nous sommes basés essentiellement sur les travaux du groupe de travail « Accès au Logement des jeunes de 16 à 25 ans » de la « Plateforme Accès au Logement de Personnes Défavorisées » initiée par la FEANTSA et la Wunnengshëllef. 

Dans cette catégorie on trouve une fois les jeunes mineurs de 15 à 18 ans et puis les jeunes adultes de18 à 25 ans. Il s’agit d’élèves de lycée, d’apprentis, d’étudiants universitaires indigènes et étrangers, mais également de jeunes sans emploi sans aucun droit à une quelconque aide sociale. Ces jeunes proviennent souvent d’institutions diverses, mais un nombre croissant provient de milieux familiaux en rupture.

 
Les difficultés majeures qu’ils rencontrent sont dues à des revenus irréguliers et/ou insuffisants, notamment dans le cas des élèves et surtout des apprentis, ainsi qu’à un désir prononcé pour une vie autonome bien que ne disposant que d’une très faible expérience de vie. Leur situation économique est très précaire se trouvant souvent à cheval entre la vie scolaire et la vie professionnelle.


Pour les plus de 18 ans il existe différents types de logements pourvus d’un suivi adapté à leurs besoins. Les maisons d’enfants offrent diverses formules à leurs jeunes grandissants. Ceci va de la pension de jeunesse jusqu’au logement encadré communautaire ou individuel. Ici le suivi constitue une aide régulière pouvant même être journalière. Le contact vari selon le degré d’indépendance que le jeune a acquis à un moment donné. 

Certaines institutions offrent également des situations plus flexibles à des jeunes mineurs, déjà plus mûrs et capables d’autonomie.  Il existe une maison pour élèves (« Haus fir Schüler ») par l’Education Nationale pour 8 jeunes, et depuis peu un projet spécifique existe auprès de la Wunnengshëllef en collaboration avec le CPOS (Centre de Psychologie et d’Orientation Scolaire). Sous certaines conditions des élèves ou apprentis majeurs, suivis par le CPOS de leur école, peuvent obtenir un logement pour la durée de leurs études.

Malheureusement il n’existe pas encore de liste exhaustive regroupant les institutions et les différentes formules proposées, et en toute évidence, le nombre de places offertes ne suit guère la demande qui, depuis quelques années, est en augmentation constante. Cet état des faits peut être vérifié par un accroissement constant du nombre de jeunes de 18 à 25 ans parmi la population des sans abris tout comme l’apparition de mineurs, âgés entre 15 et 18 ans, parmi cette même population. Pour éviter que ces derniers ne se mélangent pas trop avec les « durs de la rue », le Ministère de la Famille a d’ailleurs fait fonctionner en hiver 2004 un petit foyer de nuit (12 lits) réservé à ces mineurs.

Afin de rencontrer les besoins en logement des jeunes défavorisés, la plate-forme Wunnengshëllef / Feantsa a proposé un certain nombre de mesures permettant de répondre aux diverses difficultés qu’ils rencontrent.


· Répondre aux difficultés financières notamment en harmonisant les aides financières accordées aux étudiants, aux élèves et aux apprentis et en les adaptant à leurs besoins effectifs

· Répondre aux besoins spécifiques en logements en augmentant le nombre de logements communautaires et/ou individuels p.ex. en donnant aux asbl qui le désirent les moyens financiers nécessaires pour construire respectivement louer de tels logements ainsi que le personnel nécessaire pour pouvoir assurer l’encadrement des jeunes y logés ; une deuxième possibilité serait l’extension des activités de la Wunnengshëllef asbl pour pouvoir inclure les jeunes de15 à 18 ans dans sa population cible 

· Répondre aux besoins spécifiques en encadrement de ces jeunes en réservant, p.ex. auprès du Fonds de Logement ou auprès des services de logements communaux, un certain nombre de logements pour cette population-cible et  en organisant l’encadrement de ces logements en collaboration avec le milieu scolaire respectivement les services sociaux locaux

3.5. Les réfugiés et les immigrés

Le Luxembourg connaît une très forte immigration depuis une centaine d’année. Longtemps organisée par le Gouvernement pour des raisons économiques (sidérurgie, bâtiment), ce dernier a instauré fin des années 70 du 20ème siècle un certain nombre de foyers pour immigrés gérés par le Commissariat du Gouvernement aux Etrangers du Ministère de la Famille et destinée à accueillir ces personnes dès leur arrivée Différentes ONG (CARITAS, ASTI etc) disposent également de services spécifiques avec du personnel qualifié et spécialisé dans l’accueil de personnes immigrées.

De ce fait il n’y a jamais eu un grand nombre d’immigrés ou de réfugiés parmi la population des sans abri sauf à l’époque de la guerre au Kosovo où les réfugiés de guerre occupaient pendant un peu plus de 6 mois jusqu’au tiers des places disponibles (foyer de nuit / centre de jour).Depuis cette époque, donc fin des années 90 du 20ème siècle, le Gouvernement demande aux structures concernées de ne plus accepter des personnes immigrées respectivement des réfugiés sauf pour un week-end ou une  nuit. Les services concernés sont invités à orienter ces personnes sans délai vers le Ministère de la Justice (compétent pour entamer les procédures de demande d’autorisation de séjour respectivement de demande d’asile), le Ministère de la Famille (disposant de logements d’urgence et de foyers pour immigrés et demandeurs d'asile), respectivement les ambassades compétentes pour les  personnes provenant d’un des pays de l’Union Européenne. 


En considérant la proportion d’étrangers parmi la population totale du pays, il faut constater que ceux-ci sont proportionnellement sous-représentés parmi la population des sans-abri. Bien qu’il n’existe pas de chiffres officiels ni fiables dans ce domaine, les listes de présence de l’unique foyer de nuit, respectivement du principal Centre de Jour pour personnes sans abri dans le pays, ne montrent pas d’influence directe de l’immigration sur la composition de la population des sans-abri.

Ceci ne veut cependant pas dire que le phénomène du sans-abrisme soit inexistant parmi les personnes immigrées, bien au contraire. En effet, de part les règlements très strictes à appliquer par les structures d’hébergement pour sans-abris, les étrangers ne pouvant pas prouver une résidence antérieure sur le territoire luxembourgeois n’ont pas le droit d’accéder à celles-ci et sont soit accueillies par des amis ou des membres de leur famille séjournant déjà dans le pays (ceci est notamment le cas pour les immigrés communautaires), soit logés dans les structures spécifiques (foyers pour immigrés) du Commissariat du Gouvernement aux étrangers. L’accès à ces foyers est cependant limité aux seules personnes disposant d’un droit de séjour officiel, respectivement aux personnes où une procédure légale (p.ex. demande d’asile) est effectivement en cours. Toutes les autres personnes, refoulées dans l’inégalité, n’ont pas accès à des structures de logement et sont donc ‘de facto’ sans abri. 

En d’autres termes, bien qu’inexistant officiellement, un certain nombre de personnes immigrées se trouvant sur le territoire luxembourgeois doit être considéré comme étant sans-abri et se trouve dépourvu de tout droit à une quelconque forme d’aide ou de soutien. 

4. Exemple de ‘Bonnes Pratiques’

Le service ‘Domiciliation’ de Caritas Accueil et Solidarité

	Pays


	Grand-Duché de Luxembourg



	Nom du projet


	Service ‘Domicile Légale’ de Caritas Accueil et Solidarité asbl

	Localité


	Le service est situé au Centre Accueil et Solidarité (foyer de nuit et centre de jour pour sans-abris) à Luxembourg-Ville, mais couvre le territoire national



	Début


	En 1987



	Contenu du projet – réalisations du service


	 Le service domiciliation propose aux personnes concernées une domiciliation légale pendant une durée déterminée au Foyer Ulysse (foyer pour sans abris). Cette domiciliation provisoire permettra à la personne de faire les démarches nécessaires en vu d’obtenir l’aide sociale à laquelle elle a droit (p.ex. revenu minimum garanti) et trouver un nouveau logement. Pour les personnes disposant d’un lieu de travail, cette domiciliation provisoire permettra d’obtenir une nouvelle carte d’impôt et de ce fait maintenir son emploi et rechercher un nouveau logement.

Toute personne ayant acquis la domiciliation au 3, Dernier Sol à Luxembourg, peut bénéficier du service « courrier ». Si la personne réside temporairement dans une institution thérapeutique, en prison, à l’hôpital, dans un camping ou un village de vacances (p.ex. Cité Syrdall) ou tout autre lieu, on lui fait parvenir son courrier à l’adresse où elle se trouve. Si la personne ne dispose pas d’un lieu de résidence effectif, elle peut venir récupérer son courrier à la réception du Foyer Ulysse.



	Buts et objectifs – comment le projet prévient le sans-abrisme


	Au Luxembourg, comme dans beaucoup d’autres pays, tout résidant désirant habiter officiellement au pays doit se domicilier dans la commune de son lieu de résidence. En principe, cette domiciliation est soumise aux conditions suivantes:

· Être de nationalité luxembourgeoise ou disposer d’un droit de séjour légal délivré par le Ministère de la Justice

· Disposer d’un logement à l’adresse indiquée

· Pour les étrangers : prouver qu’on dispose des moyens nécessaires pour pouvoir vivre indépendamment (sans devoir recourir à l’aide sociale publique)

Bien que la domiciliation légale constitue un droit pour toute personne résidant légalement sur le territoire, ce droit est refusé ou retiré à certaines catégories de personnes (voir sous population-cible)

Suite à l’introduction du RMG en 1986, le Gouvernement a mis en place, ensemble avec la Caritas Luxembourg, une pratique permettant la domiciliation auprès du Foyer Ulysse (foyer de nuit pour sans abris), de personnes ayant perdu leur domiciliation légale pour des raisons diverses et par là retrouver une nouvelle « existence légale » et accéder à nouveau au Revenu Minimum Garanti. Le fait de disposer d’un domicile légal constitue une condition essentielle pour accéder à de nombreuses prestations sociales ou d’autres droits comme par exemple :

· Le revenu minimum garanti

· Les indemnités de chômage

· Une carte d’impôt (pas d’emploi sans carte d’impôt !)

· Une inscription à l’Administration de l’Emploi

· L’affiliation volontaire à la Sécurité Sociale


	Inputs:
	Agences et Partenariat

Le service ‘domiciliation’ est organisé par Caritas Accueil et Solidarité dans le cadre de son service « Streetwork » conventionné avec la Ville de Luxembourg. Une collaboration étroite existe avec le Service de la Population de la Ville de Luxembourg, le service ‘Solidarité Sociale’ du Ministère de la Famille, l’Administration et les services sociaux des Centres Pénitentiers, le Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique et ses Centres Thérapeutiques ainsi que les services psychiatriques des autres établissements hospitaliers

Champs d’application

Le service domiciliation s’adresse à toute personne adulte luxembourgeoise et étrangère à condition qu’elle dispose d’un droit de séjour officiel dans le pays.

Population cible et chiffres

- Personnes se trouvant, à moyen ou long terme, dans des institutions publiques telles que les prisons (Schrassig et Givenich), les Centres Thérapeutiques (Useldange et Manternach) et les cliniques (notamment CHNP à Ettelbrück)

- Personnes habitant en permanence des campings ou des villages de vacances (p.ex. Cité Syrdall à Manternach)

- Personnes recueillies temporairement par des membres de la famille ou des amis mais où le propriétaire du logement (p.ex. le Fonds du Logement) interdit de domicilier les personnes recueillies à cette adresse

- Personnes sans abris qui dorment dans les foyers de nuit, à la rue, dans ds squats… ;
Rien que pour la période du 01 janvier 2003 au 31 décembre 2003 le nombre total des demandes de domiciliation s’élevait à 318 personnes différentes (soit pratiquement une demande par journée de la semaine !). Durant cette même période, la moyenne mensuelle des personnes domiciliées au Foyer Ulysse s’élevait à 336,83 personnes/jour, pour 64 lits effectivement disponibles.

Financement

Le personnel du projet (une assistante sociale et un secrétaire) est financé par la Ville de Luxembourg. Les locaux (2 bureaux) sont mis à disposition par le Ministère de la Famille




	How is it implemented?

Who is involved in implementation?
	La personne qui souhaite poser sa demande de domiciliation doit d’abord se présenter à la Permanence du Centre Accueil et Solidarité pour consulter l’assistante sociale du Service « Streetwork ».Une anamnèse est réalisée avec la personne et présentée à la Commission de domiciliation (le personnel du service avec le chargé de direction de l’association) qui siège en principe une fois par semaine. Elle décide de la recevabilité de toutes les domiciliations en se basant sur des critères élaborés en accord avec le Gouvernement. 

Si la demande est acceptée, la personne doit se représenter à la permanence pour y récupérer une attestation de domiciliation et signer un contrat de domiciliation qui sera valable pour une durée déterminée entre 1 et 6 mois maximum. Ensuite, la personne est orientée vers le service social de proximité de son domicile antérieur qui assurera son suivi. 

L’attestation est valable pour la durée de deux semaines, c’est-à-dire que la personne dispose de deux semaines pour aller se déclarer au bureau de la population de la Ville de Luxembourg. 

La domiciliation est annulée si la personne :


- ne donne pas suite aux lettres rappelant l’échéance du contrat de 

  domiciliation


- ne se présente plus à la permanence sociale

- ne récupère plus son courrier à la réception du Foyer Ulysse

	Résultat
	Suivi et évaluation

Le service réalise en permanence des statistiques sur le nombre de personnes domiciliées, la durée de cette domiciliation et surtout les motifs de la personne pour vouloir se domicilier au Foyer Ulysse.
Des rencontres occasionnelles avec les représentants du Gouvernement respectivement de la Ville de Luxembourg permettent de faire le point de la situation et d’évaluer l’évolution 

Problèmes existants

Suite à l’introduction de critères plus rigoureux (juillet 2003) notamment en ce qui concerne les demandes de domiciliations de personnes arrivées récemment au pays, ainsi qu’une révision de la procédure de domiciliation (introduction d’une commission avisant les demandes), les nouvelles demandes et le nombre de personnes domiciliées au Foyer Ulysse ont sensiblement diminué et continuent diminuer. Il n’en reste pas moins que cette pratique continue à constituer la seule voie permettant à ces personnes, après avoir perdu l’accès à pratiquement tous les droits sociaux au pays, de se reconstituer une nouvelle « existence légale » et par là éviter de glisser dans le sans-abrisme.

Dissémination et « Mainstreaming »

Depuis des années, les responsables de Caritas Accueil et Solidarité n’ont cessé de signaler les problèmes légaux résultant de la pratique à « rayer d’office » des registres de la population auprès des communes une personne ne disposant plus d’une résidence effective. Interpellé par l’aggravation rapide de cette problématique, notamment suite à l’annulation de la condition de résidence dans le contexte du Revenu Minimum Garanti, les responsables politiques ont réagi et ont « commencé à élaborer un projet de loi visant à instaurer deux registres de la population dans chaque commune et offrant la possibilité aux personnes ne disposant pas de ressources suffisantes pour s’offrir un logement fixe de se faire inscrire au deuxième registre sous une adresse de référence (= l’adresse réelle d’une personne physique où peuvent être envoyés le courrier et les pièces administratives ou, pour les personnes sans domicile fixe, l’adresse d’un centre d’aide sociale où elles sont régulièrement présentes »
.




� Mise à jour des statistiques du Grand-Duché de Luxembourg pour le compte de la FEANTSA » Roland Maas Ceps/Instead – Juin 2004 


� Evaluation du PANinclusion – Ministère de la Famille






